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EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELffiERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL.
===============================================--

Seanee diI 14 novembre 2'IT(J6
------~------------------~~---~~~~--

Presents: MM. Pol GUILLAUME, Bourgmestre-President;
DELANGH, Mme SOTTIAUX c., BOLLY, VINCENT, Echevins;
DUFOUR, VRANKENNE, CRUYSMANS, Melle BATAILLE C., NOISET, MINCE du
FONTBARE de FUMAL, Mme COLSOUL 1., Mme DEVILLERS F., Mme CLAVIER c.,
FRANQUET, Conseillers;
PAQUA Y Pierre, Secretaire.

OBJET: 3° TAXES COMMUNALES 2007-2009
A) PYLONES POUR GSM - ECRITS PUBLICITAIRES TOUTES-BOITES

DELIVRANCE DE DOCUMENTS ADMINISTRATIFS INHUMATION
AUTORISATION DE DETENTION D I ARMES DE DEFENSE - VENTE DE
SACS POUBELLES : DECISION.

D) TAXE SUR LES INHUMATIONS, DISPERSIONS OU CONSERVATIONS
DES CENDRES APRES CREMATION.

Le Conseil communal,

Vu la premiere partie du Code de la Democratie Locale et de
la Decentralisation et notamment l'article Ll122-30,

Vu la loi du 20 juillet 1971 sur les funerailles et
sepultures telle que modifiee i

Vu les dispositions legales et reglementaires en vigueur en
matiere d'etablissement et de recouvrement des taxes communalesi

Vu la situation financiere de la communei

Sur proposition du College communali

A R R E TEa l'unanimite

Article 1 : II est etabli au profit de la commune, des l'entree en
vigueur de la presente decision pour une periode expirant Ie 31
decernbre 2009, une taxe communale sur les inhumations, dispersions
ou conservations des cendres apres cremation.

Article 2
I 'inhumation,
cremation.

La taxe est due par la personne qui demande
la dispersion ou la conservation des cendres apres

Article 3 La taxe est fixee a 25 euros par inhumation,
dispersion ou conservation des cendres.

Elle ne s'applique pas:



a llinhumationl a la dispersion ou a 1a conservation des cendres
de personnes decedees sur 1e territoire communal.
a llinhumationl a la dispersion ou a la conservation des cendres
des defunts qui avaient dans la commune leur domicile ou leur
residence habituelle.
a l'inhumationl a la dispersion ou a la conservation des cendres
de militaires et civils morts pour la Patrie.

Article 4 La taxe est payable au comptant au moment de
l'inhumationl de la dispersion ou de la conservation des cendres.

Article 5 : A defaut de paiement au comptantl le contribuable sera
repris au role de la taxe dresse et rendu executoire par le
College communal. Dans ce casl la taxe sera immediatement
exigible.

Article 6 : Le redevable de la presente imposition peut introduire
aupres du College communal une reclamation faite par ecritl

motivee et remise ou presentee par envoi postal dans les 3 mois a
dater du paiement au comptant ou de la date dlenvoi de
llavertissement-extrait de role.

Cependant I 11 introduction d I une reclamation ne dispense pas le
redevable de payer ladite taxe.

Article 7 : La presente deliberation sera transmise simultanementa la Deputation permanente et au Gouvernement wallon

PAR LE CONSEIL :
Le Secretaire
(s) P. PAQUA Y

Le Sec;n~t::til;e:co:tTI1TlUnl3l.,

P.PAQUAY

Le President
(s) P. GUILLAUME


